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1653 März 31 . , "wollrauw [Wollerau ] Jn höfen"  A
SCHREIBEN VON [ WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING AN LT . KASPAR

PFYFFER , "RITTER GEWESTEN LANDTVOGT ZU LAUWIS UNND DES
JNNEREN RHATES DER LÖBLICHEN STATT" LUZERN

"J ' ay Receu La vostre avec la participation de ce que Mons . L 'Ambassadeur

[von Frankreich , Jean De ta B a r d e ] a mandé a Mess , des 13 Cantons a

Baden [- gemeint die Tagsatzung vom 18 . März - ] mais les lettres de mon fils

[Heinrich Friedrich R e d i n g] me disent pas de mesme , se pleignant dez

amusements & de L ' inconstance de nostre nation , Creignant qu ' on fasse un

accommodements desadvantageux tant alla Reputation qu ' au proffict des Jnteres-
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ses , dont ill me promet des nouvelles au premier ordinaire.
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J ' apprens que le bruit Commun que les trouppes que Mess . [Bürgermeister und

Rat ] de Zurich avolent mandées a Arauw & Lensburg [Bauernkrieg ] sont de Re¬

tour , surquoy . Je Conclus que Les Bernois qui s ' estolent mis en Campagne es¬

taient pour secourir Voz Rebelles , lesquels corme J ' espere n 'auront pas La

mesme vigueur qu ' alla première émotion , La plus part ne demandant qu ' a vivre

peslblement , ainsi qu ' lllz peuvent bien fere aprez L ' accommodement falot avec

eux , dont Hz se peuvent & doibuent Contenter sellon la Relation que nous

firent Mess , noz députez avec le pere Guardien prédicateur de luseme [ - wohl

den Kapuziner ! Basilius Lindauer  gemeint - ] devant un 3ple Conselll

La ou toutz Ceux qui ont volu ont eu accez , les ditz peres Capucins apprez

une très exacte & ample Relation de toutes les particularités accidents &

actes qui se sont passez en toutes ceste affaire , ont faict une remonstrance

chascun aux assistons en grand nombre avec atestatlon que tout ce qui a este

dlct & leu estoit très véritable & qu ' on ne debuoit point Croire les fourbe¬

ries dez paisans l ' ayants mesmes descouvert ce qu ' ils avolent appralns de

l ’opplnlon que ces Rebelles avolent eu de noz pa . . . [ ?] , se donnons au diable

que paz un homme dez 4 Cantons Irolt au secours de la ville de Luseme , dont

lll ont partout expérimenté le Contraire & pour les détenus [ ?] per tant [ ?]

affaict , lll a este Résolu audlct 3ple Conseill , qu ' on protegerolt & main¬

tiendrait le traité faict sans partialité tant pour les uns que pour les

aultres , de toute nostre puissance , espérant que si les aultres Cantons Cato-

llques qui y ont assisté font le mesme que ces Rebelles mettront de l ' eau dans

leur vins & se rendront peslbles observateurs de ce qui a este faict pour

[le ] bien S Repos Commun & leur prof fit particulier.

Jll a aussi este parle des affaires de fronce sur quoy Mons . Le Landtaman

[Martin Bellmont von Rlckenbac  h ] a faict Lire les pro¬

positions faites a Baden [anlässlich der Tagsatzung ] per Mons . L ' ambassadeur
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& en suite La lettre du Roy [Ludwig  XIV . ] <S celles de son Excellence

surquoy lll a este Résolu qu ' ill fallolt proposer le Renouvellement de l 'al¬

liance alla prochaine Commune & y Résoudre ce qui serolt pour nostre mieux " .

Voraussetzung für das Zustandekommen eines Bündnisses aber sei,
dass es dem Ambassador zuvor gelinge , den in Frankreich stehen¬
den [ eidg . ] Regimentern zu ihrem Recht [ Soldrückstände ] zu ver¬
helfen . Werde dem nicht Genüge getan , stehe es um ihre , [der
franz . Faktion ] , Angelegenheiten schlecht bestellt.
"Le bruit du Retour de ceux que Mess , de Zurich avolent envoyé vers les ter¬

res de Berne est Véritable espérant que Leurs Rebelles se seront aussi retirez.

IfO /



Je n ' escris point a Mons . L ' ambassadeur pour oeste fois ny en franoe estant

empeche pour affaires du Baliage des höfen ou Je me trouve Vous suppliant de

fere mes excuses & luy fere part de ce qui s ' est passe a Nostre 3ple Conseill " .

1 ) Damit ist nicht das in den EA VI 13 152 unter Punkt d zitierte Schreiben
vom 17 . März 3 sondern das im Aarg . Staatsarchiv 3 in Aarau 3 unter den Bei¬
lagen zu den Tagsatzungsabschieden [Nr . 2461 ] aufbewahrte und vom 22 . März
datierte gemeint.

2 ) Beachte 3 dass Heinrich Friedrich Reding Hauptmann über die Kompagnie Reding
in Frankreich war.

3 ) Vermutlich sind damit die Gesandten Schwyz ' auf die Vermittlungskonferenz
vom 6 . - 18 . März in Luzem 3 nämlich Martin Bellmont von Rickenbach und Mi¬
chael Schomo 3 gemeint , vgl . EA VI 13 144 (Nr . 88)

4 ) s . EA VI 13 136 c [Tagsatzung der XIII Orte vom 19 . Januar 1653 3 auf der
Martin Bellmont von Rickenbach gleichfalls teilnahm . ]

Original , in franz . Sprache , mit Siegel AH 44 , 282 - 283
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